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LEl'TRE ADR::!:SSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE" LE 22 JUILLET 1960"
PAR LE REPRESEI'lTAl"'fr PERMANENT DU GUATEi'IAlA

J'ai l'honneur, sur instructions expresses de mon gouvernement, de porter

a la connaissance de Votre Excellence que mon gouvernement proteste energiquement

contre 1es allusions pejoratives a mon pays que M. Rau1 Roa, Ministre des relations

exterieures de Cuba, a faites a maintes reprises 10rs de la 874eme seance du Conseil

de securite, le 18 juillet 1960.

Mon gouvernement juge illicite que le GOlrlernement actue1 de Cuba, pour

defendre sa cause, s'immisce dans 1es affaires interieures de mon pays, ce qUi est

d'autant plus condamnable que le Guatemala, n'etant pas membre du Conseil de

securite, ne pouvait faire usage du droit de reponse en temps opportune Des cas

oomme ce1ui-ci constituent un precedent dangereux en raison de l'abus commis sous

forme d'allusions injurieuses a l'egard d'Etats tiers, etrangers a l'affaire en

question.

Le Guatemala" jalot1X de sa souverainete et de son independance, n I admet et

n'admettra jamais aucune intervention etrangere" d'ou qu'elle vienne, pour

resoudre ses problemes politiques interieurs. II n' admet n1 n' admettra pas non plus

que l'on se livre, a une tribune internationale, a une ingerence illicite dans les

affaires qui relevent de sa competence nationale.

Comme les assertions du Ministre cubain peuvent donner lieu a malentendu, je

me vois oblige de preciser que la vie po1itique du Guatemala se deroule selon un

regime democratique et constitutionnel et que le gouvernement actuel tient son

autorite d'elections ou s'est exprimee la vOlonte populaire.

Je prie Votre EXcellence de bien vouloir f'aire distribuer le texte de la

presente protestation aux membres du Conseil de securite, en tant que document

du Consei!.

Veui1lez agreer, etc.

Le Representant permanent du Guatemala

Signe : Alberta liERRARTE
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